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Introduction

la biodiversité est un concept complexe, englobant 
à la fois la variabilité génétique des populations, la 
diversité spécifique et fonctionnelle des communau-
tés, la diversité des écosystèmes et les interactions 
entre ces différents niveaux organisationnels. Nul 
indicateur ne saurait prendre en compte l’ensem-
ble de ces composantes : les indicateurs évaluent 
des compartiments partiels de la biodiversité. dans 
cette synthèse, nous nous limitons à la composante 
interspécifique de la biodiversité forestière, à savoir 
la diversité des communautés d’espèces forestières, 
pour laquelle deux grands types d’indicateurs sont 
envisageables. les indicateurs structurels de biodi-
versité sont fondés sur des données écologiques (des 
données spatiales, des données issues de la dendro-
métrie et de la typologie des peuplements, etc.), en 
lien avec la gestion et les politiques de conservation 
de la biodiversité. Ils sont censés être corrélés à la 
diversité spécifique des communautés forestières. 
Cependant, le lien entre ces indicateurs et l’état 
réel de la biodiversité n’est pas toujours bien connu. 
les indicateurs taxonomiques de biodiversité sont, 
au contraire, des indicateurs directement issus de 
données d’abondance et de présence-absence d’es-
pèces, permettant d’appréhender la diversité des 
communautés. Il s’agit donc d’indicateurs centrés 
sur le suivi de certains taxons – plantes, oiseaux, 
insectes, mammifères, etc. – pour renseigner sur 
l’état de la biodiversité. 
actuellement, les indicateurs structurels sont les 
plus couramment utilisés dans le jeu des indicateurs 

de gestion durable [IGd] des forêts françaises mé-
tropolitaines (MaaPraT - IFN, 2011). la possibilité 
de les compléter par des indicateurs taxonomiques 
de biodiversité est étudiée ici. Quel est l’intérêt de 
réaliser des suivis taxonomiques de la biodiversité, 
quelle place tiennent actuellement ces suivis en 
France et à l’étranger, quels taxons est-il judicieux 
de suivre, sur la base de quelles variables, selon 
quels protocoles d’échantillonnage ? les pages qui 
suivent apportent certains éléments de réponse, 
sur la base des réflexions et travaux menés sur ce 
thème entre 2006 et 2011 au sein du programme de 
recherche « Biodiversité, gestion forestière et politi-
ques publiques »1.

I. Pourquoi réaliser des suivis  
taxonomiques de la biodiversité  
forestière ?

actuellement, les indicateurs de biodiversité as-
sociés à la gestion durable des forêts sont pour 
l’essentiel des indicateurs fondés sur les caracté-
ristiques structurelles des peuplements et des pay-
sages (MaaPraT - IFN, 2011). Ils évaluent l’état 
des différents compartiments de la biodiversité de 
manière indirecte : on suit par exemple l’évolution 
des volumes en bois mort pour se faire une idée de 
la diversité des espèces saproxyliques qui dépen-
dent de ce micro-habitat. Ce type d’indicateur a le 
mérite d’offrir aux gestionnaires une information 
parlante, qui peut être collectée à moindre coût. 
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on sait de plus que la strate arborée conditionne 
effectivement la présence de nombreuses com-
posantes de la biodiversité et il ne fait ainsi nul 
doute que les jeux d’indicateurs doivent inclure 
des indicateurs structurels, en particulier ceux qui 
font consensus et que l’on sait interpréter du point 
de vue de la biodiversité (levrel, 2007). Cepen-
dant, même pour les indicateurs structurels assez 
consensuels, il existe aujourd’hui des incertitudes 
sur les liens présumés entre ces derniers et l’état 
réel de la biodiversité forestière. des informations 
manquent, en particulier sur :

• les groupes taxonomiques et écologiques effecti-
vement représentés par les indicateurs structurels : 
par exemple, quels sont les groupes taxonomiques 
favorisés par le mélange d’essences (indicateur de 
composition en essences 4.1 de Forest Europe 2) ?
• les conditions écologiques de validité de ces indi-
cateurs : par exemple, l’effet du mélange d’essences 
(indicateur 4.1) sur la flore est-il le même sur tous les 
types de stations et pour tous les types de mélange ?
• la force, la significativité et la constance du lien 
entre l’indicateur et le(s) compartiment(s) de bio-
diversité au(x)quel(s) il est relié ; les mécanismes 
sous-jacents. 
• la forme de la relation entre l’indicateur et la bio-
diversité. est-il à interpréter en moyenne, en va-
riance (Bergès et al., 2002), en équitabilité ? dans 
le cas de l’indicateur 4.1, cela reviendrait à savoir 
s’il faut privilégier partout les peuplements les plus 
mélangés ou s’il faut promouvoir pour partie des 
peuplements mélangés et pour partie des peuple-
ments plus purs. 
Ces lacunes, ainsi que l’absence de suivis taxonomi-
ques directs en complément des indicateurs struc-
turels, peuvent conduire à des interprétations er-
ronées concernant les tendances de la biodiversité. 
Tous les cinq ans, l’Institut national de l’information 

géographique et forestière (IGN)3 publie la liste des 
indicateurs de gestion durable des forêts françaises 
métropolitaines (cf. Nivet et al., page 41). Mis en 
place à l’origine pour évaluer la durabilité des pra-
tiques sylvicoles et non pour assurer le suivi de la 
biodiversité, ce document propose des indicateurs 
majoritairement structurels pour évaluer le critère 
« biodiversité » (critère 4 d’Helsinki). Ces indicateurs 
donnent une image plutôt positive de l’évolution de 
la biodiversité en forêt4 :

• les peuplements monospécifiques ont tendance à 
régresser au profit des peuplements mélangés de-
puis une vingtaine d’années ; 
• les forêts semi-naturelles sont celles qui profi-
tent le plus de l’expansion forestière (plus que les 
plantations) ; 
• on observe une relative stabilité des futaies régu-
lières très âgées5 ; 
• les surfaces occupées par les espèces acclimatées 
(douglas, pin noir, etc.) augmentent plus vite que 
celles occupées par les espèces indigènes mais ces 
dernières dominent largement les forêts françaises 
(92 % des peuplements en 2010);
• les espèces exotiques ne couvrent que 2 % des 
forêts et ce taux reste relativement stable ; 
• la quantité de bois mort est en progression, tout 
comme les surfaces d’espaces protégés. 

Il est surprenant de constater que dans un système 
conçu pour évaluer la durabilité de la gestion fo-
restière, le seul indicateur qui renvoie une image 
vraiment négative concerne la fragmentation du 
territoire forestier (cf. synthèse précédente, indica-
teur 4.7), un phénomène influencé par des facteurs 
extérieurs à la gestion forestière tels que les chan-
gements d’affectation des terres, les pollutions dif-
fuses ou le changement climatique. Ces pressions 
mériteraient d’être évaluées dans une optique de 

2 Le processus Forest europe s’appuie sur les Conférences ministérielles pour la protection des Forêts en Europe : Strasbourg 
(1990), Helsinki (1993), Lisbonne (1998), Vienne (2003), Varsovie (2007), Oslo (2011).
3 Cet organisme résulte de la fusion, au 1er janvier 2012, de l’Institut géographique national (IGN) et de l’Inventaire  forestier 
national (IFN)
4 L’édition 2010 des indicateurs de gestion durable des forêts françaises métropolitaines (MAAPRAT - IFN, 2011) marque 
une rupture avec les éditions précédentes, principalement en raison de l’adoption d’une nouvelle définition de la forêt et du 
changement de méthode d’inventaire de l’IGN. Il convient ainsi plutôt de considérer les résultats de la nouvelle édition comme 
un état zéro des indicateurs (Nivet et al., page 41). Les tendances mentionnées ci-dessous se basent ainsi plutôt sur les séries 
précédentes (1995, 2000 et 2005) même si les chiffres sont actualisés.
5 Néanmoins très variable selon les essences concernées (MAAPRAT - IFN, 2011)
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suivi de la biodiversité forestière, dans un cadre plus 
large que celui de l’évaluation de la gestion fores-
tière. les indicateurs taxonomiques sont quasiment 
absents des indicateurs de gestion forestière dura-
ble. l’indicateur 4.8 sur les espèces forestières me-
nacées d’extinction montre pourtant que l’état de 
la biodiversité forestière n’est pas aussi bon que la 
plupart des indicateurs structurels le laissent pen-
ser. d’autres indicateurs taxonomiques traduisent 
une baisse de la diversité des espèces forestières. 
ainsi, l’abondance des populations d’oiseaux com-
muns inféodées aux milieux forestiers a reculé de 
12 % entre 1989 et 2009 (Jiguet F., 2010). Cette 
observation montre qu’il existe des incertitudes 
sur les liens qui existent réellement entre les in-
dicateurs taxonomiques (ici, l’abondance d’oiseaux 
communs) et structurels (par exemple, présence 
de futaies régulières âgées, richesse en essences 
dans les peuplements, supposées être favorable aux 
oiseaux), une incertitude d’ailleurs confirmée par la 
littérature6. 

de plus, ce système d’indicateurs fondé essentielle-
ment sur le suivi de données dendrométriques liées 
(c’est le présupposé) à une composante de biodiver-
sité pourrait participer à une forme de normalisa-
tion des pratiques de gestion forestière alors qu’il 
existe des incertitudes de taille sur l’effet réel de 
ces dernières sur la biodiversité. Ces considérations 
portent finalement à croire que l’information ob-
tenue par le biais des suivis d’espèces permettrait 
de mieux caractériser l’état de la biodiversité et de 
rééquilibrer le système d’indicateurs Pression-état-
réponse (cf. Nivet et al., page 41). 

II. Quels suivis taxonomiques à  
l’étranger7?

la plupart des pays européens ayant signé la 
Convention sur la diversité biologique (CdB) s’or-
ganisent actuellement pour l’appliquer dans le do-
maine forestier et plusieurs organismes publient des 

listes d’indicateurs dont une partie est en rapport 
avec la biodiversité forestière, à l’image du proces-
sus européen SEBI 20108 (EEA9, 2009). Concernant 
la biodiversité forestière, les suivis taxonomiques 
peuvent exister :
• soit au sein du volet forestier des suivis nationaux 
ou internationaux de biodiversité, qui concernent 
plusieurs types de milieux ;
• soit au sein du volet biodiversité des suivis tels 
que ceux réalisés dans le cadre des inventaires fo-
restiers nationaux. 

n volet forestier des suivis de  
biodiversité 

Globalement, au niveau international et tous ty-
pes de milieux confondus, les suivis de biodiver-
sité concernent très peu de taxons en dehors des 
vertébrés (oiseaux, mammifères), des plantes vas-
culaires et de certains champignons ou insectes 
facilement identifiables (lépidoptères, libellules, 
gros coléoptères). À l’échelle européenne et aux 
échelles nationales, Gosselin et Paillet (2011) no-
tent que les taxons actuellement les plus surveillés 
sont les oiseaux, les mammifères ainsi que les pa-
pillons de jour, pour partie en raison de l’essor ré-
cent de programmes fondés sur la participation du 
public (naturalistes ou amateurs) à la récolte de 
données10. C’est le cas, en France métropolitaine, 
du Suivi temporel des oiseaux communs (SToC), 
un programme qui s’appuie sur des ornitholo-
gues volontaires pour suivre l’évolution annuelle 
de l’abondance de différentes espèces d’oiseaux 
communs, en particulier celle d’oiseaux spécialis-
tes des milieux forestiers.
les stratégies de collecte des données nécessaires 
à ces suivis de biodiversité varient selon les pays. 
dans la majorité des cas, ce sont les ministères en 
charge de l’environnement qui rassemblent les don-
nées des suivis existants et coordonnent les diffé-
rents opérateurs en charge de la réalisation de ces 
derniers. Ce système se heurte à de nombreuses 
questions, notamment d’ordre méthodologique, du 

6 Cf. Redford, 1992 ; Gosselin et Laroussinie, 2004 ; Balmford et al., 2005 ; Dudley et al., 2005
7 Cf. Gosselin et Paillet, 2011
8 Le processus Streamlining European Biodiversity Indicators (SEBI) s’inscrit dans la Stratégie européenne pour la biodiversité.
9 L’Agence européenne pour l’environnement
10 Cf. les résultats du projet européen BIOMAT : http://eumon.ckff.si/biomat/
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type « comment agréger des données récoltées à 
différents niveaux et pour différents objectifs ? », 
« comment valoriser des données dans un objec-
tif autre que celui pour lequel l’organisation de 
leur collecte a été conçue ?  (types de relevés, di-
mensionnement de l’échantillonnage)», etc. dans 
quelques cas plus rares, des pays ou provinces se 
lancent dans la mise en place de programmes réel-
lement dédiés au suivi de la biodiversité. Ils sont 
fondés sur un échantillonnage statistique rigoureux 
afin de permettre une interprétation des résultats 
sur l’ensemble du territoire ciblé : c’est le cas des 
suivis de la biodiversité conduits en Suisse11 ou en 
alberta (Canada)12. Menés sur l’ensemble du terri-
toire, ils ont assez de points d’échantillonnage en 
milieu forestier pour contribuer significativement à 
un suivi de biodiversité forestière. dans le cas de la 
Suisse, l’exploitation des données recueillies dans le 
cadre de ce suivi a déjà donné des résultats intéres-
sants pour la biodiversité forestière (cf. Gosselin et 
Paillet, 2011). 

n volet biodiversité des suivis forestiers

l’importance de mesurer et de surveiller l’évolution 
des forêts est largement reconnue dans les proces-
sus politiques internationaux, qui portent un intérêt 
à la disponibilité de la ressource en bois mais éga-
lement à la conservation de la biodiversité des fo-
rêts et à la gestion durable ; des systèmes de suivis 
ont été mis en place pour évaluer la durabilité de la 
gestion forestière où la biodiversité est un critère 
d’évaluation parmi d’autres. au niveau européen, 
la stratégie en faveur du développement durable et 
plus précisément le processus Forest Europe iden-
tifient la biodiversité comme l’un des six critères 
de gestion durable. la biodiversité est évaluée par 
un système essentiellement composé d’indicateurs 
structurels de pression liés à la gestion forestière 

(variables dendrométriques corrélées à telle ou telle 
composante de la biodiversité ou supposées l’être) ; 
la déclinaison française de ce processus donne lieu 
à la publication, tous les cinq ans, des indicateurs 
de gestion durable des forêts françaises métropo-
litaines (MaaPraT - IFN, 2011), qui reprennent et 
complètent ceux de Forest Europe (Forest Europe et 
al., 2011).

Il n’existe pas encore à proprement parler de sys-
tème global de suivi de la biodiversité forestière à 
l’échelle européenne autre que celui sur les espè-
ces en danger13. les pays forestiers qui sont dotés 
d’inventaires forestiers nationaux ajoutent néan-
moins progressivement à leurs relevés des données 
d’abondance d’espèces ou de groupes d’espèces 
particuliers, notamment les plantes vasculaires, 
les bryophytes, les lichens et les champignons sa-
proxyliques. les suivis de biodiversité s’appuient 
donc le plus souvent sur les données des inventai-
res forestiers nationaux pour organiser le reporting 
sur la biodiversité forestière. Mais les indicateurs 
taxonomiques y sont encore rares ou concernent 
des taxons qui ne sont pas les plus forestiers ni les 
plus menacés. Un récent ouvrage de Tomppo et al. 
(2010) explore les possibilités d’utiliser ces inven-
taires pour répondre aux demandes internationa-
les en matière de suivi et notamment en matière 
de suivi de la biodiversité. l’étude porte sur tren-
te-sept pays14 dont vingt-trois sont membres de 
l’Union européenne. vingt-sept pays (soit les deux 
tiers) utilisent des données de leur inventaire fo-
restier national pour les suivis de biodiversité15 et 
parmi eux : 

• presque tous (excepté le Portugal) recourent à des 
indicateurs de biodiversité basés sur des données 
structurelles comme le volume de bois mort ou la 
structure verticale du peuplement ;

11 Cf. site du monitoring de la biodiversité en Suisse
12 Cf. le site internet Alberta Biodiversity Monitoring Institute
13 Cf. listes et livres rouges de la flore et de la faune menacées sur le site de l’Inventaire national du patrimoine naturel (INPN)
14 Allemagne, Autriche, Belgique (Wallonie), Brésil, Canada, Chine, Chypre, Corée, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, USA, 
Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République slovaque, République tchèque, Roumanie, Russie, Slovénie, Suède, 
Suisse
15 Suivis nationaux ou internationaux requis par les engagements internationaux issus du processus Forest europe, de la 
Convention sur la diversité biologique (CDB), des rapports de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agricul-
ture (FAO).
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• les deux tiers, dont la France, recourent à des in-
dicateurs taxonomiques directs, de type « présence-
absence » ou « abondance » d’espèces. dans cette 
catégorie : 

- les groupes taxonomiques les plus surveillés en 
dehors des ligneux concernent le plus souvent 
la végétation du sous-bois. dans la moitié des 
cas, les données collectées au niveau de l’espèce 
concernent le groupe des plantes vasculaires ;
- les données concernant d’autres groupes sont 
rares : six pays relèvent des données sur les li-
chens épiphytes, deux pays s’intéressent aux 
bryophytes (France et Slovaquie) et aux cham-
pignons (Slovaquie et Suisse).

Cependant, ces suivis taxonomiques restent limi-
tés, (i) soit parce qu’ils portent sur une liste limi-
tée d’espèces ; par exemple, l’allemagne relève les 
abondances de seulement huit espèces de plantes 
vasculaires fréquentes et la Norvège une espèce 
seulement ; la Suisse surveille l’évolution de onze 
espèces de champignons saproxyliques ; (ii) soit 
parce que les données sont prélevées à des niveaux 
moins fins que l’espèce :

• à l’échelle du groupe d’espèces : pour les lichens 
épiphytes, les données consistent fréquemment à 
estimer le couvert de trois groupes morphologiques, 
à savoir les lichens fruticuleux, foliacés ou crusta-
cés (espagne, Irlande) ;
• à l’échelle du genre : c’est le cas par exemple des 
champignons saproxyliques du genre polypore en 
estonie ou des lichens Usnea Bryoria et Alectoria 
en Suède ;
• à des échelles taxonomiques supérieures : relevé 
du couvert végétal (toutes espèces confondues) par 
exemple. 

III. Quelles espèces suivre en  
forêt et comment ?

on a vu précédemment qu’il existait de nombreuses 
incertitudes sur les liens entre les variables utilisées 
comme indicateurs de biodiversité et l’état réel de 
celle-ci en milieu forestier ; les indicateurs taxo-

nomiques sont donc des compléments nécessaires 
aux indicateurs structurels. Mais il existe aussi des 
incertitudes quant à la capacité des suivis actuels 
à répondre aux questions que la société se pose en 
termes d’évolution de la biodiversité forestière. ac-
tuellement, les objectifs des suivis de biodiversité 
forestière ne sont pas assez clairs : « sur quels com-
partiments de la biodiversité met-on l’accent ? » ; 
« à quelle échelle le suivi doit-il être mené ? » ; etc. 
des auteurs (exemple : levrel et al., 2007) plaident 
par conséquent pour l’introduction de suivis de bio-
diversité supplémentaires dont la mise en place soit 
conditionnée par la définition préliminaire d’ob-
jectifs clairs : on ne s’intéressera en effet pas aux 
mêmes espèces selon que l’on veut évaluer l'état de 
populations d'espèces rares ou l'efficacité de mesu-
res conservatoire du bois mort pour la biodiversité 
saproxylique. 

n Quelles espèces suivre ?

Parmi les multiples objectifs de suivis possibles 
concernant la biodiversité forestière, deux objectifs 
principaux sont identifiés ici :

• évaluer l'état et l'évolution de la biodiversité fo-
restière pour les reporting requis par les conven-
tions internationales (espèces communes et bien 
connues, espèces forestières menacées, espèces 
patrimoniales, etc.) ;
• évaluer l'impact des politiques publiques (poli-
tique forestière, politique de conservation) sur les 
espèces sensibles aux changements globaux (dont 
les pratiques sylvicoles)16.

dans cette optique, on recommandera alors par 
exemple le suivi des trois catégories d’espèces ou 
groupe d’espèces suivantes :

• les espèces menacées, tous milieux confondus 
(listes rouge UICN) ;
• les espèces communes à large amplitude de mi-
lieux ; 
• et les espèces spécialistes des milieux fores-
tiers17, telles que : 

16 On ne s’intéresse ici qu’à la composante spécifique de la biodiversité forestière. La composante génétique n’est pas traitée, 
sinon de façon marginale.
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- des espèces ou groupes d’espèces choisis en fonc-
tion des enjeux de biodiversité en forêt, des menaces 
qui pèsent sur eux, des politiques mises en œuvre 
et de la capacité à suivre ces groupes (par exem-
ple les espèces de l’annexe II de la directive « Habi-
tats-Faune-Flore» (1992), pour lesquelles le réseau 
conservatoire Natura 2000 est mis en œuvre) ;

- des espèces ou groupes d’espèces les plus sensi-
bles aux choix de gestion, notamment à l’exploita-
tion (ex : bryophytes, les insectes saproxyliques et 
les champignons), dont : 

(i) les espèces ou groupes limités par les ressources 
(espèces inféodées au bois mort, aux forêts non ex-
ploitées, aux vieux arbres, etc.) ;
(ii) des espèces ou groupes limités par leurs capa-
cités de dispersion et potentiellement sensibles soit 
à la fragmentation par des linéaires de transport, 
soit au rythme et à l’intensité des coupes, soit au 
changement climatique ;
(iii) des espèces ou groupes particulièrement sensi-
bles au climat.

le choix des groupes d’espèces à suivre repose en 
grande partie sur la connaissance des menaces qui 
pèsent sur elles, notamment en termes d’évolution 
des pratiques de gestion. Pour cela, on peut s’ins-
pirer de la littérature scientifique : par exemple, si 
les forestiers appréhendent souvent la biodiversité 
à travers la diversité des essences d’arbres et de la 
flore vasculaire, celle-ci s’avère moins sensible à 
l’exploitation du bois que d’autres groupes taxo-
nomiques (Gosselin, 2004 ; Paillet et al. 2010). de 
même, les analyses ci-dessus mettent peu l’accent 
sur les groupes indicateurs de parties plus grandes 
de la biodiversité car les arguments scientifiques 
en faveur de cette approche sont discutés (dallari 
2007; Gosselin et dallari, 2007).

Par ailleurs, le choix des espèces est aussi large-
ment subordonné à d’autres considérations, telles 
que le coût du suivi, la quantité de données déjà 
disponibles, la capacité technique à suivre les grou-
pes taxonomiques, etc. 

n Pour les suivis de taxons  
saproxyliques en forêt 

Gosselin et dallari (2007) plaident pour coupler les 
suivis de biodiversité existants (flore vasculaire, 
oiseaux) avec le suivi d’au moins un groupe d’espè-
ces saproxyliques. dépendantes du bois mort pour 
tout ou partie de leur cycle, ces dernières repré-
senteraient près du quart des espèces forestières, 
faune, flore et champignons confondus. en France, 
près de dix mille espèces seraient concernées, en 
particulier des champignons, des insectes (coléop-
tères) mais aussi de nombreuses espèces d’inverté-
brés, de bryophytes (mousses et hépatiques) et de 
vertébrés (oiseaux, rongeurs, etc.). actuellement, 
on estime à 11 % la proportion de coléoptères sa-
proxyliques menacés à l’échelle pan-européenne et 
à 14 % dans les pays de l’Union (Geburek et al., 
2010). Cette évaluation est faite à dire d’expert. 
Plus généralement, dans les pays européens dotés 
d’observatoires environnementaux, c’est environ 20 
à 50 % des espèces saproxyliques qui figurent sur 
les livres rouges des taxons menacés d’extinction 
(notamment l’allemagne)18.

Pourtant, durant les dernières décennies, le volume 
de bois mort a eu plutôt tendance à augmenter en 
europe. Ce constat fait douter certains de l’impor-
tance de ce micro-habitat pour la conservation 
de la biodiversité. Mais selon Gosselin et dallari 
(2007), c’est méconnaître l’importance de l’effet de 
traîne associé au phénomène d’extinction d’espèces 
(Pimm, 2002). de plus, les évolutions prévisibles de 
la gestion forestière, notamment avec la montée du 
bois énergie, pourraient conduire (i) au maintien 
ou à une baisse du volume moyen de bois mort, 
(ii) à une plus grande variance spatiale du volume 
de bois mort (juxtaposition d’îlots de vieux bois ou 
de sénescences et de parcelles gérées de manière 
intensive) et (iii) à une plus grande variance tempo-
relle du volume de bois mort, là où le bois énergie 
sera récolté. Ces tendances, notamment la premiè-
re, pourraient être relativisées, par exemple dans le 
cas de l’augmentation du phénomène de dépérisse-
ment. Ce qui est certain aujourd’hui, c’est qu’on ne 

17 Cf. exemple des carabiques forestiers qui répondent plus fortement et plus nettement à la surface terrière que la flore fores-
tière (où ?) voir les travaux des Equipes en Bretagne ( ?) Emmanuelle Richard, 2004 ?
18 On manque néanmoins de données sur les espèces saproxyliques menacées autres que les insectes.
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sait pas bien prédire l’impact de ce type de scénario 
sur les cortèges saproxyliques et c’est pourquoi la 
mise en place d’un suivi de taxons saproxyliques à 
l’échelle européenne ou française serait utile. Gos-
selin et dallari (2007) proposent deux groupes d’es-
pèces saproxyliques faciles à suivre : les coléoptères 
saproxyliques et les polypores. 

n Comment suivre ces espèces ?

Nous proposons ici quelques pistes de réflexion 
concernant deux étapes clés liées à la mise en place 
opérationnelle d’un suivi taxonomique de biodiver-
sité : la première concerne le type de données à 
récolter, la seconde concerne le plan d’échantillon-
nage. d’autres aspects méthodologiques, liés par 
exemple au choix des variables écologiques ou aux 
analyses statistiques, ne sont pas abordés ici (cf. 
encadré 1). Il est néanmoins important de garder à 
l’esprit que toutes ces étapes doivent être pensées 
en fonction des objectifs du suivi. 

Quelles données récolter ? 
la richesse spécifique (cf. encadré 2) est la mesure 

la qualité d’un suivi taxonomique repose sur 
plusieurs critères essentiels identifiés par Gos-
selin (2011) comme suit : 

Critère 1 définir des objectifs du suivi (inclut 
le choix des groupes à suivre)

Critère 2 construire un plan d’échantillon-
nage adapté aux objectifs du suivi

Critère 3 conduire éventuellement une 
étude pilote pour améliorer la précision du 
suivi. Il pourra s’agir par exemple d’améliorer 
les connaissances sur les seuils de détectabilité 
des individus ou des espèces dans le cadre du 
protocole de suivi ou des analyses de données.

Critère 4 choisir les méthodes standard de 
relevés

Critère 5 choisir les variables écologiques 
explicatives à collecter (spatiale, stationnelle 
ou dendrométrique) en parallèle aux données 
taxonomiques, pour améliorer par exemple la 
précision statistique du suivi ou pour répondre 
aux questions définies initialement.

Richesse spécifique : nombre total d’espèces de la communauté. Plus la richesse est grande, plus la 
diversité est élevée. Cette quantité n’a de sens que précisée par rapport à l’échelle à laquelle elle se 
rapporte (Gosselin et laroussinie, 2004).

Abondance d’espèce : elle peut être mesurée et quantifiée de différentes façons (non équivalentes) 
par : 
• le nombre d’individus de l’espèce (abondance numérique) 
• la biomasse de l’espèce
• le recouvrement, en pourcentage de la surface recouverte par l’espèce (pour les plantes  
 notamment)
• la fréquence, ou le pourcentage de présences de l’espèce dans des fractions du relevé 
l’abondance relative d’une espèce se présente bien souvent comme l’abondance d’une espèce dans 
un relevé par rapport à l’abondance totale du relevé (toutes espèces confondues) (d’après Gosselin et 
laroussinie, 2004).

Répartition ou distribution spatiale : elle peut se définir comme l’aire de répartition ou comme la 
fluctuation spatiale de l’abondance des organismes dans leur aire de répartition. Une communauté 
est dite équirépartie lorsque tous les taxons (familles, genres, espèces) qui la composent ont la même 
abondance. Par construction, plus une communauté tend vers l’équirépartition, plus sa diversité aug-
mente. de même, à équitabilité donnée, plus la richesse taxonomique est grande, plus la diversité 
augmente (Gosselin et laroussinie, 2004).

ENCADRÉ 2

ENCADRÉ 1
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de biodiversité actuellement la plus utilisée. or, il 
existe aujourd’hui un consensus parmi les écologues 
pour dire que les indicateurs basés sur des données 
de richesse sont peu informatifs en ce qui concerne 
les dynamiques des écosystèmes et de la biosphère 
de manière générale. les indicateurs basés sur ce 
type de données seraient en particulier très dépen-
dants des échelles auxquelles ils sont mesurés et 
peu sensibles aux variations de court terme (no-
tamment lorsque l’on raisonne à large échelle) dans 
la mesure où l’extinction d’une espèce est un pro-
cessus lent (Chevassus-au-louis et al., 2009).

depuis quelques années, la communauté des éco-
logues favorise plutôt l’élaboration d’indicateurs 
basés sur les variations d’abondance (cf. encadré 2) 
ou sur des suivis considérant l’identité des espè-
ces et non seulement leur nombre. Ces indicateurs 
seraient non seulement plus sensibles aux dynami-
ques de court terme mais aussi plus compréhensi-
bles pour les parties prenantes. Ils sont déjà utilisés 
dans les méthodologies proposées par l’Union inter-
nationale pour la conservation de la nature (UICN) 
et dans certains cas par l’agence européenne pour 
l’environnement, par la Convention sur la diversité 
biologique (CdB) ou encore dans le cadre du Suivi 
temporel des oiseaux communs (programme SToC). 
la méthodologie de l’UICN pour évaluer le degré de 
menace pesant sur les espèces peut aussi utiliser 
des données démographiques (taux de survie, re-
production, dispersion, etc.). Selon certains auteurs 
comme Thompson (2006), cette approche démogra-

phique serait la plus rigoureuse car elle permettrait 
d’estimer très précisément les probabilités d’extinc-
tion d’une espèce à différents horizons de temps. 
Mais la récolte des données nécessaires à cette ap-
proche requiert un travail de terrain très important 
et c’est pourquoi Gosselin et dallari (2007) plaident 
plutôt en faveur des suivis d’abondance, en tout cas 
dans le cas des suivis de groupes d’espèces. Ces der-
niers permettent selon eux de suivre un plus grand 
nombre d’espèces et d’aboutir sur un large territoire 
et sur le moyen terme aux mêmes tendances que 
les suivis démographiques. en croisant les catégo-
ries d’espèces à suivre avec le type de données à 
récolter, ils aboutissent finalement au tableau1. 

Ces analyses rejoignent globalement celles de levrel 
et al. (2007), qui proposent de faire des regroupe-
ments taxonomiques et d’élaborer des indicateurs 
composites de biodiversité fondés sur des données 
recueillies au niveau de l’espèce. Ces regroupe-
ments peuvent prendre en compte des caractéris-
tiques variées d’espèces, qu’elles concernent les 
fonctions des espèces dans les écosystèmes, leurs 
réponses à des gradients écologiques, leur sensibi-
lité à des types d’habitats ou de gestion ou, plus gé-
néralement, leurs caractéristiques écologiques. les 
données d’abondance de communautés permettent 
ainsi une diversité de modes d’analyse qui en font 
des données riches, pouvant d’ailleurs être utilisées 
pour évaluer d’autres critères de la gestion dura-
ble forestière que le critère biodiversité (Gosselin et 
Gosselin, 2008).

 Espèces ou groupe d’espèces… Critère de choix Démographie Abondance Répartition

 …menacées Tous milieux x (x) (x)

  …à large amplitude   x x
  de milieux

 …communes …spécialistes forestiers  x x

  …dont sensibles à
  la gestion forestière (x) x x

Tableau 1 : taxons sélectionnés par Gosselin (2011) pour l’élaboration d’indicateurs de biodiversité en 
fonction du type de données à récolter. Une croix « x » signifie que le croisement est envisageable, une croix 
entre parenthèses émet certaines réserves et l’absence de croix signifie qu’a priori, le croisement n’est pas 
envisageable.
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Quel plan d’échantillonnage associé ?
Comme il est rare de pouvoir suivre l’ensemble des 
populations d’un taxon, on procède généralement 
à un échantillonnage ciblé qui consiste à récolter 
des données de populations représentatives de 
l’ensemble des populations. Pour y arriver, il est 
important de veiller à ce que la sélection des sites 
d’échantillonnage ne soit pas biaisée ; veiller par 
exemple à ce qu’ils ne se situent pas exclusivement 
dans des zones à « problème », en bord de route ou 
dans des zones qui tronquent une partie du terri-
toire comme c’est légèrement le cas du réseau de 
l’IGN, qui relève des données exclusivement dans 
les forêts de production (95 % des forêts françaises 
métropolitaines). 

la méthode d’échantillonnage à mettre en œuvre 
dépend directement des questions que l’on se pose 
et des populations ou espèces à suivre. Si l’on sou-
haite avoir une bonne représentation des tendances 
spatiale ou temporelle des espèces communes, on 
procèdera par exemple plutôt à un échantillonnage 
systématique, aléatoire ou stratifié. Si l’on cible à 
l’inverse des espèces rares, on sera alors plutôt ame-
né à mettre en place un échantillonnage adaptatif 
(densité plus forte autour des sites de présence). Si 
l’on cherche encore à évaluer une politique de pré-
servation ou de gestion – par exemple dans le ca-
dre d’une étude d’impact d’une nouvelle pratique –, 

l’échantillonnage recommandé sera alors probable-
ment un échantillonnage stratifié, qui consistera 
par exemple à suivre des populations d’espèces ci-
bles en et hors zone concernée (cf. encadré 3).

IV. Quelles perspectives pour le  
développement d’indicateurs  
taxonomiques ? 

Comme nous l’avons vu précédemment, nous dis-
posons aujourd’hui de très peu d’indicateurs d’état 
de la biodiversité spécifique. Plusieurs auteurs tels 
que Pereira et Cooper (2006) plaident pour la mise 
en place supplémentaire de ce type de suivis. Ils 
plaident aussi pour l’insertion, au sein des indica-
teurs de gestion durable des forêts, d’indicateurs 
pour évaluer l’impact des politiques publiques sur 
la biodiversité. 

n Pour le développement d’indicateurs 
pour évaluer l’impact des politiques 
publiques sur la biodiversité

les indicateurs de biodiversité actuellement pro-
posés en forêt ne permettent pas, pour la plupart, 
d’évaluer l’impact des politiques (exemple : la direc-

Échantillonnage systématique : la population étudiée est échantillonnée sur une grille régulière de 
points dont l’origine est choisie au hasard.

Échantillonnage aléatoire : chaque unité statistique de la population étudiée a la même probabilité 
d’être choisie dans l’échantillon (Bastien et Gauberville, 2011).

Échantillonnage stratifié : la population étudiée est découpée préalablement en sous-ensembles ap-
pelés strates et où les unités statistiques font, dans chacune d’entre elles, l’objet d’un échantillonnage 
aléatoire indépendant des autres strates (Bastien et Gauberville, 2011).

Échantillonnage adaptatif : le nombre de placettes échantillonnées dépend de l’occurrence et du 
nombre d’individus rencontrés durant l’échantillonnage. Particulièrement adaptée pour le suivi d’espè-
ces rares, en bouquet ou distribuées de façon non homogène, cette méthode ne permet cependant pas 
de prévoir à l’avance le coût de l’échantillonnage et nécessite des calculs supplémentaires (moyenne, 
variance).

ENCADRÉ 3
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tive Habitats-Faune-Flore, 1992) sur la biodiversité 
inter-spécifique ou de fournir aux futurs décideurs 
des éléments de diagnostic utiles pour la concep-
tion de nouvelles politiques. Il s’agit pourtant d’un 
objectif important19. les politiques mises en œu-
vre sont souvent basées sur des hypothèses dont il 
faudrait en effet vérifier l’efficacité, une remarque 
qui plaide pour une intégration plus forte des suivis 
dans les processus de décision et de régulation et 
qui va de pair avec la nécessité de mieux définir les 
objectifs du suivi. les liens du suivi et des indica-
teurs retenus avec une politique peuvent se faire de 
différentes façons : 
• le suivi peut avoir pour seul but de donner un 
état de la situation ; nous sommes aujourd’hui très 
souvent dans ce cas ; il s’agit alors de cerner l’état 
du « système » ;
• le suivi peut avoir pour but d’évaluer les politiques 
de conservation ou de gestion, sans hypothèse a 
priori sur les mécanismes biologiques sous-jacents : 
on cherche simplement à voir si l’évolution de la bio-
diversité est différente selon qu’on est en zone béné-
ficiant d’actions de préservation ou non ; on pourrait 
ainsi envisager d’évaluer l’efficacité de la gestion 
pratiquée au sein du réseau Natura 2000 forestier 
en comparant l’évolution de sa biodiversité via des 
indicateurs biotiques par rapport à celle de forêts 
situées en dehors du réseau ; dans ce cas, la répar-
tition du plan d’échantillonnage doit être équilibrée 
entre zones protégées et zones non protégées20 ;
• le suivi peut enfin avoir pour but d’évaluer les 
politiques de conservation, en faisant des hypothè-
ses a priori sur les mécanismes biologiques sous-
jacents que l’on suppose dominants. 

dans les niveaux d’intégration les plus poussés, 
le système de suivi de l’efficacité d’une politique 
publique devrait comporter, de façon équilibrée, 
des indicateurs d’état, de pression et de réponse : 
à chaque indicateur d’état de la biodiversité (ou 
d’un compartiment donné de biodiversité) devrait 
ainsi correspondre un ou plusieurs indicateurs de 
pression (pression anthropique influençant cette 
part de biodiversité, via des impacts sur son habi-
tat par exemple) et un ou plusieurs indicateurs de 

réponse (actions ou politiques mises en œuvre pour 
remédier à ces impacts). À titre d’exemple, Hagan 
et Whitman (2006) proposent de sélectionner cinq 
à quinze « composantes » de biodiversité d’impor-
tance (pas de choix préétabli). Pour chacune d’elles, 
les auteurs proposent de développer des indicateurs 
d’état, de pression et de réponse.

en somme, une meilleure intégration des systèmes 
de suivis dans la politique permettrait d’améliorer 
la clarté et la pertinence des objectifs du suivi, de 
mieux adapter les plans d’échantillonnage et, par 
ricochet, les indicateurs associés. Cela permettrait 
notamment, selon Gosselin et al. (2009), de mieux 
prendre en compte les enjeux de biodiversité (éco-
logique, politique) actuels. la politique actuelle en 
faveur de l’utilisation du bois énergie nécessiterait 
par exemple la mise en place d’un suivi robuste 
d’espèces saproxyliques. 

n Propositions pour le développement 
d’indicateurs taxonomiques 

Nous avons ci-dessus expliqué de quels points de 
vue l’insertion d’indicateurs taxonomiques de bio-
diversité supplémentaires parmi les indicateurs de 
gestion forestière durable apparaît souhaitable. 
dans cette perspective, quelques propositions peu-
vent être formulées sur la base du travail de Gosse-
lin et dallari (2007) :

(i) privilégier le développement d’indicateurs taxo-
nomiques à large échelle (biogéographique, natio-
nale ou européenne) plutôt qu’à l’échelle régionale 
ou locale, compte tenu des contraintes logistiques ; 
il paraît en effet difficile de viser des indicateurs 
taxonomiques statistiquement interprétables aux 
échelles locales, en tout cas avec des moyens rai-
sonnables ; 

(ii) améliorer, si c’est possible, le principal indica-
teur d’état de la biodiversité forestière (Gosselin et 
Gosselin, 2008), à savoir l’indicateur 4.8 de gestion 
forestière durable qui présente la proportion d’espè-
ces forestières menacées conformément aux caté-

19 Cf. Underwood, 1995 ; Bawa et Menon, 1997; Lindenmayer, 1999 ; Vos et al., 2000 ; Thompson, 2006 
20 Cf. sur ce point l’exemple du projet GNB – Gestion, Naturalité et Biodiversité – qui compare la biodiversité en réserve fores-
tière non–exploitée et en forêt exploitée (https://gnb.cemagref.fr/).
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gories de l’UICN ; cet indicateur présente l’avantage 
d’être la version forestière d’un indicateur utilisé 
plus globalement ou dans d’autres milieux ; les pis-
tes d’amélioration formulées par exemple dans le 
cadre de l’observatoire national de la Biodiversité 
(oNB) pourraient être appliquées au niveau fores-
tier (par exemple : incorporation dans le périmètre 
de l’indicateur d’une partie des espèces éteintes ; 
considération d’une version dynamique de cet in-
dicateur – Red List Index21, etc.). on pourrait aussi 
compléter ou illustrer l’indicateur 4.8 par des zooms 
sur des espèces qui seraient l’objet d’une attention 
ou d’un suivi – par exemple démographique – par-
ticuliers (cf. Hamza et al., 2007) ;

(iii) suivre l’abondance d’espèces ou de groupes 
taxonomiques à large amplitude de milieux in-
cluant des généralistes, des spécialistes forestiè-
res et d’autres milieux, notamment terrestres. Ces 
données pourraient être utilisées en France, voire 
à l’échelle européenne ou mondiale22 afin de com-
parer l’évolution de la biodiversité dans différents 
milieux, comme le fait déjà par exemple le pro-
gramme SToC. Il serait intéressant de restreindre 
ces analyses à celle d’espèces très spécialistes de 
ces différents milieux. Il existe déjà des données 
d’abondance de populations relatives aux suivis de 
certains groupes taxonomiques en forêt : au niveau 
français, cela concerne en particulier les oiseaux - 
via le programme SToC coordonné par le Muséum 
national d’Histoire naturelle (MNHN) - et la flore 
vasculaire - via les réseaux de placettes gérés par 
l’IGN et par le département de la santé des forêts 
(dSF) du ministère en charge de l’agriculture. l’uti-
lisation des données taxonomiques existantes ne 
doit cependant pas se faire à n’importe quel prix 
et il faudra bien réfléchir à la pertinence de faire 
évoluer le plan d’échantillonnage et les protocoles 
associés (cf. Gosselin et dallari, 2007) ;

(iv) compléter les suivis taxonomiques existants 
par le suivi national ou supra-régional (européens 
dans notre cas) de groupes liés à des objectifs par-
ticuliers. Gosselin et dallari (2007) et Gosselin et al. 

(2009) insistent sur l’intérêt de suivre l’abondance 
de groupes taxonomiques davantage liés aux en-
jeux forestiers que les groupes déjà suivis. Parmi 
les enjeux, la pression pesant sur certains habitats 
ou micro-habitats (les vieux peuplements et le bois 
mort) plaide selon eux pour le suivi de l’abondance 
ou de la répartition de groupes taxonomiques sa-
proxyliques comme les coléoptères et les polypores 
sparoxyliques. Pour tester la faisabilité d’un tel suivi 
et identifier le type de données qu’il serait le plus 
pertinent de récolter, ils proposent de tester son op-
portunité à travers un projet pilote, en se servant 
par exemple du réseau de placettes du dSF. 

(v) Pour évaluer le critère de gestion forestière du-
rable relatif à la biodiversité (critère 4), il est im-
portant de pouvoir relier les évolutions de la bio-
diversité à : 

• des pressions issues de la gestion forestière ainsi, 
éventuellement, qu’à d’autres pressions extérieures 
à la forêt (artificialisation, etc.) ; 
• des réponses ou politiques publiques visant pour  
partie à préserver la biodiversité, notamment  
forestière. 

Gosselin et dallari (2007) insistent dans ce cadre 
sur la définition des questions auxquelles aura à 
répondre le suivi de biodiversité : devra-t-il être re-
présentatif de la situation française moyenne? de-
vra-t-il évaluer des politiques générales (comme le 
réseau Natura 2000) ou plus particulières (comme 
la mise en place par l’oNF d’une politique en faveur 
des îlots de vieux bois et de sénescence23)? devra-
t-il évaluer l’impact des unités de cogénération 
issues de biomasse forestière sur la biodiversité 
saproxylique ? etc. 

Une fois ces questions posées et les groupes taxo-
nomiques sélectionnés, il faut construire le plan 
d’échantillonnage et collecter les variables (écolo-
giques, de gestion) qui permettront d’apporter des 
réponses aux questions retenues. en parallèle à ces 
suivis, landmann et Gosselin (2009) plaident pour 

21 Cf. Gosselin et Dallari (2007) ainsi que le site internet Birdlife International : http://www.birdlife.org/
22 Cf. Pereira et Cooper (2006) et Lughadha et al. (2005)
23 Cf. ONF, 2009. Instruction biodiversité « conservation de la biodiversité dans la gestion courante des forêts publiques ». 11 
pages.
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la mise en place de projets pilotes en France et/ou 
en europe pour (i) mieux jauger des liens qui exis-
tent réellement entre la biodiversité et les groupes 
écologiques/taxonomiques et (ii) identifier les fac-
teurs de changement et les évolutions les plus pro-
bables (par exemple, l’évolution du bois mort, des 
vieux arbres, de la non exploitation, du climat ou 
de la fragmentation). Certains de ces projets pour-
raient impliquer une approche expérimentale ou de 
gestion adaptative (Cordonnier et Gosselin, 2009 ; 
Cordonnier et al., 2009).

Conclusion 

Il reste beaucoup à faire pour améliorer les systèmes 
de suivis actuels de la biodiversité forestière. Cet 
article plaide pour l’intégration de nouveaux suivis 
d’état de la biodiversité dans un système d’analyse 
équilibré (système Pression - état - réponse, cf. Ni-
vet et al., page 41), construit en lien avec des ob-
jectifs clairement définis. aux côtés des indicateurs 
structurels existants, ces indicateurs taxonomiques 
limiteraient vraisemblablement les controverses et 
amélioreraient les débats sur la biodiversité, sa ges-
tion et son évaluation aux différentes échelles. 

la concrétisation des pistes évoquées ci-dessus dé-
pendra pour partie des crédits publics disponibles. 
on peut néanmoins déjà supposer que la recon-
naissance récente de ces problématiques au sein 
de la Convention sur la diversité biologique et de 
l’agence européenne pour l’environnement jouera 
probablement en faveur de l’intégration d’indica-
teurs supplémentaires aux côtés des indicateurs de 
gestion forestière durable actuels. n
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